


Ce salon se déroulera à METZ dans une splendide salle des fêtes d’une grande capacité d’accueil. 
Cette manifestation se veut le point de départ d’un rendez-vous annuel incontournable qui 
prendra chaque année plus d’ampleur.  
En vous y associant, avec le soutien du KIWANIS (clubs services présents dans le monde entier), 
vous vous assurerez une forte audience et de nombreux visiteurs. Et vous contribuez à une noble 
cause, celle de servir les enfants qui rencontrent des situations difficiles (toutes les informations 
sur www.kiwanis.fr) 

Support proposé: Table de 1,60 m X 0,80 m

Conditions 1 table ……………………………. 15 € 1,28 m²

2 tables ………………………….. 27 € 2,56 m²

3 tables …………………………… 38 € 3,84 m²

4 tables …………………………… 47 € 5,12 m²

5 tables …………………………… 54 € 6,4 m²

la table supplémentaire ….. 10 €

LOCATION D'ESPACE D'EXPOSITION

soit 1,28 m² de surface d'exposition par table.

En cas de support d'exposition différents, une équivalence de surface 

prise au sol peut être acceptée!

Les inscriptions seront traitées dans l'ordre d'arrivée.

Nom

Prénom

Adresse :

Code postal

Ville

Tél :

mail

Vos coordonnées d'inscription

Christiane BAULER, Présidente :

Tél : 06 08 23 73 75           mail : bauler.christiane@orange.fr

Armand BOARO, membre actif :

Tél : 06 28 70 13 06           mail : aboaro.euromoselle@orpi.com

Vos contacts

Pour toute information complémentaire vous pouvez 

prendre contact avec les membres de notre club 

Je reconnais avoir pris connaissance et accepter le règlement 
de la manifestation annexé aux présentes. 

Les inscriptions seront traitées dans l'ordre d'arrivée.

Descrition sommaire de vos collections :

en continu

en ilôt

Règlement par chèque à l'ordre de "KIWANIS METZ DOYEN".

Date Signature

le, 

disposition 

souhaitée: 

Vous souhaitez réserver

Nombre de tables demandées: 



490 m² de salle 

d’exposition ! 



Règlement de la manifestation 
 
1) Cette manifestation est organisée par le club KIWANIS METZ DOYEN DE France, association 

régie par les articles 21 à 79-III du Code Civil Local maintenus en vigueur dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle et dont le siège social est situé au 
restaurant El ‘Théâtris, place de la Comédie 57000 METZ. 

2) Le salon se tiendra à la salle des fêtes de METZ MAGNY  (Centre socioculturel de Magny 44, 
rue des Prêles 57000 METZ) le dimanche 15 octobre 2017. L’ouverture au public se fera de 
9h00 à 18h30. L’entrée est de 2 € pour les visiteurs, gratuite pour les enfants de moins de 12 
ans. 

3) L’installation des exposants se fera soit le samedi 14 octobre de 16h00 à 18h00 ou le 
dimanche 15 octobre de 7h00 à 9h00. L’installation des stands sera clos à 9h00 le dimanche 
15/10/2017. La fermeture des stands d’exposition ne pourra intervenir avant 18h00.  

4) L’équipe des bénévoles du Kiwanis animera plusieurs TOMBOLAS tout au long de la journée 
pour récompenser les visiteurs; par tirages au sorts des tickets d’entrée numérotés. 

5) Les emplacements sont attribués par les organisateurs selon l’ordre d’arrivée des 
réservations et selon la pertinence de l’organisation de l’espace d’exposition, respectant un 
maximum de fluidité pour les visiteurs. Les tarifs (dégressifs) de location d’espace sont 
annexés aux présentes. 

6) La mise en place des tables, chaises, sac poubelle, est réalisée par les bénévoles du Kiwanis. 
7) Chaque exposant est responsable de ses collections et objets présentés et fera son affaire 

personnelle de toute assurance nécessaire à souscrire. En aucun cas, les organisateurs ne 
sauraient être tenus responsables en cas de perte, de vol, ou détérioration d’objets 
présentés par les exposants. 

8) Les organisateurs prennent à leur charge les frais concernant la promotion de ce salon 
(publicité radios, affiches, flyers, tracts, annonces dans la presse et sur les sites du web 
régionaux et spécialisés. 

9) Un service de restauration (petit déjeuner, sandwich, plat unique, pâtisseries,…) et un bar 
seront à la disposition du public et de ses exposants dès 8h00 le jur de la manifestation.  

10) Les organisateurs se réservent le droit de refuser toute candidature ou d’exclure tout 
exposant qui, à leur avis, troublerait le bon ordre ou la moralité de cette manifestation, ou 
qui ne respecterait pas la règlementation en vigueur. 

11) Les tables et autres espaces occupés devront être libérés au plus tard à 18h30 le jour de la 
manifestation. 

12) La clôture des inscriptions aura lieu dès que le nombre d’exposants possible sera atteint. Ne 
seront pris en compte que les bulletins retournés dans les délais accompagnés : 

 - du chèque de règlement correspondant à l’espace souhaité 
 - des pièces d’identité nécessaires. 


